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La Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) est une procédure adaptée aux 
projets structurants, nécessitant de recomposer le foncier et de partager 
les coûts des aménagements et des équipements. La ZAC qui est toujours 
d’initiative publique, peut être réalisée par un aménageur public ou privé. Le projet 
d’urbanisme de la ZAC est inclus au Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 
Dans le Morbihan, le nombre des ZAC reste modeste malgré une progression ces 
dernières années sous l’effet de la création et du développement de l’activité de la 
SEM d’Aménagement du Département du Morbihan (EADM). 
 

Les ZAC sont essentiellement situées dans et à proximité des principales 
agglomérations. 
 
 
 

 
 
Parallèlement au développement des ZAC, on peut noter une orientation plus 
affirmée de celle-ci en direction du développement durable dans le cadre notamment 
des démarches « Approche Environnementale de l’Urbanisme » (AEU). 
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2.2 Autres outils de maîtrise foncière 
 
Le recours aux outils de maîtrise est encore très limité et concerne principalement les 
secteurs les plus urbains. 
 
���� Les emplacements réservés dans les PLU : pour disposer de terrains nécessaires à la 
réalisation de projets d’équipement ou d’habitat (comportant des logements locatifs sociaux), une 
collectivité peut faire instituer un emplacement réservé. Depuis la loi ENL, il est également possible 
dans le PLU de fixer dans les zones AU un % minimum de locatifs sociaux à réaliser. 
 
���� Le droit de préemption urbain (DPU) : il offre la possibilité à une collectivité locale, dans un 
périmètre prédéfini de se substituer à l’acquéreur éventuel d’un terrain ou d’un bien immobilier, 
lorsque celui-ci est mis en vente par son propriétaire, pour réaliser une opération d’aménagement ou 
d’urbanisme. 
 
���� Le permis d’aménager (remplace l’autorisation de lotir) : c’est une division foncière 
préalable à la cession de terrains viabilisés de plus de 2 constructions. Une collectivité locale peut 
réaliser un lotissement au même titre qu’un opérateur privé et ainsi maîtriser le développement de sa 
commune. Les lotissements communaux représentaient en 2006 et 2007 dans le Morbihan 
le quart des lotissements. 
 
���� L’expropriation pour cause d’utilité publique (DUP) : La procédure d’expropriation permet à 
une collectivité publique de s’approprier des biens immobiliers privés en vue de réaliser un projet 
d’aménagement d’utilité publique. La déclaration d’utilité publique (DUP) est l’acte par lequel la 
collectivité affirme son intention de recourir à l’expropriation. 
 
���� La participation pour voirie et réseaux (PVR) : Elle vise à permettre aux communes de 
financer au moins partiellement les travaux d’aménagement d’une voie et des réseaux correspondant, 
par le biais d’une participation versée par les propriétaires riverains (la PVR est due à la délivrance du 
permis de construire ou de lotir). 
 
���� Le programme d’aménagement d’ensemble (PAE): son instauration permet à une commune 
de prévoir un programme d’aménagements publics, en mettant à la charge des constructeurs tout ou 
partie des coûts de ceux-ci. 
 
���� La taxe locale d’équipement (TLE) : Elle constitue une imposition forfaitaire et générale, 
grevant les opérations de constructions sur certaines communes. Elle est destinée à financer les 
équipements publics rendus nécessaires par l’urbanisation. 
 
���� L’établissement public foncier local (EPFL) : Il intervient sur une aire de compétence, au 
service des stratégies foncières portées par les collectivités territoriales. Il est en capacité sur des 
durées longues de mutualiser leurs fonds propres et toutes participations financières pour la mise en 
œuvre opérationnelle dans le court, moyen et long terme de leurs projets. Son financement est en 
partie assuré : par une taxe spéciale d’équipement perçue sur son aire de compétence, par les 
contributions (SRU, Etat, collectivités), par l’emprunt et par le produit et le revenu net de ses biens. 
En France métropolitaine, des départements comme ceux de l’Ain, du Doubs, de l’Oise, de la Vendée 
et du Bas-Rhin disposent d’un EPFL. Une consultation vient d’être lancée par le Conseil 
Général pour une mission d’assistance pour la mise en place d’un établissement public foncier 
local. Elle prévoit la rédaction d’une note synthétique et la réalisation d’un diagnostic foncier afin de 
dégager et de hiérarchiser les problématiques territoriales. Si il y a lieu, l’assistance à la constitution 
de l’établissement public foncier local est également prévue.  
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3. Consommation foncière et évolution de la « tache urbaine » 
 
La consommation foncière est largement portée par le développement de 
l’individuel pur très consommateur de terrains viabilisés. Celle-ci passe d’un peu 
moins de 300 ha/an à plus de 600 au cours des quatre dernières années. 
 

Estimation de l' évolution de la consommation foncière en 
ha liée à l'habitat dans le Morbihan entre 1990 et 2007
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Il en résulte une mobilisation très forte du foncier à destination des opérations d’habitat et 
un développement très important de la « tache urbaine », notamment dans les 
secteurs ruraux. Ce phénomène est accentué par la forte représentation des constructions 
isolées et diffuses et la faible densité des opérations. 

 

 
 

Consommation foncière 
estimée en appliquant les 
ratios moyens suivant : 

● Individuel pur : 1100 m² 

● Individ. groupé : 500 m² 

● Collectif : 150 m² 
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 PROBLEMATIQUE FONCIERE ���� ���� ���� ���� ���� L’ESSENTIEL 
 
 
 

�  Les outils de planification et d’intervention en matière d’habitat sont 
relativement bien représentés dans le Morbihan avec toutefois un 
certain nombre de dossiers en suspend : 

 

- 2 SCOT sont approuvés (Pays de Lorient et Vannes). 
 

- 6 PLH sont actifs : CAP Lorient et CAP Vannes, Pays d’Auray, de 
Josselin et de Pontivy, Communauté de Communes du Val d’Oust 
et de Lanvaux. 

 

- Une grande majorité de communes ont un document d’urbanisme 
(PLU ou carte communale) opposable. 

 
� Les outils de maîtrise foncière sont par contre encore peu utilisés 

même si l’on peut noter une montée en charge des Zones 
d’Aménagement Concerté (ZAC) sous l’effet de la création et du 
développement de l’activité de la SEM d’Aménagement du 
Département du Morbihan (EADM). 

 
� L’évolution de la « tache urbaine » entre 1985 et 2005 illustre de 

façon évidente l’accentuation de la consommation foncière à 
destination de l’habitat et sa diffusion à des secteurs de plus en plus 
ruraux jusqu’alors peu concerné. Cette évolution n’est pas sans poser 
de problèmes en terme de pression sur les terres agricoles, de trafic 
routier et de consommation d’énergie. 
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 MARCHE IMMOBILIER 

 
1. Accesion à la propriété : un taux d’effort qui s’accroît pour les 

accédants qui bénéficient d’un Prêt à Taux Zéro (PTZ) 
 
Le Prêt à Taux Zéro constitue le principal mode de financement de l’accession 
sociale. 
 
En 2006, 3 540 PTZ ont été accordés dans le Morbihan et un peu plus de 3400 en 
2007 (3 409), en 2006 la répartition était la suivante : 

► 51% en individuel neuf 

► 37% en individividuel ancien 

► 12% en collectif 

 
La construction neuve financée par un PTZ représente 1/3 des 
constructions en individuel pur réalisées contre 44 à 46% en 2002 et 2003. 
 

 

ADIL « Bilan statistique des nouveaux prêts à 0% émis en 2006 dans le Morbihan 

 
Le montant moyen d’opération était de 153 000 € en 2006, en progression de 43% 
par rapport à 2000 sur les communes littorales et de 34% dans les autres 
communes. Il représente désormais 5,6 années de revenu, soit plus d’une année 
supplémentaire par rapport à 2000. Le taux d’effort moyen des ménages est 
désormais de 34% mais peut atteindre 63% pour les ménages les plus modestes. 
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ADIL « Bilan statistique des nouveaux prêts à 0% émis en 2006 dans le Morbihan 

 
La répartition des PTZ par EPCI montre une implantation privilégiée dans les espaces 
péri-urbains sauf dans les secteurs les plus tendus en terme de marché foncier 
(littoral). 
 

 
 

 
Données traitées et cartographie 
réalisée par ADIL. 
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2. Commercialisation des logements neufs : un net recul des ventes 
 
Le recul des ventes d’appartements neufs est particulièrement net dans le 
Morbihan au début de l’année 2008. Ce mouvement est imputable en particulier 
à l’effondrement de l’investissement locatif qui représentait 60% des ventes au cours 
des 3 dernières années. 
 

Evolution du nombre de ventes  d'appartements neufs
(base 100 au 4ème trimestre 2006)
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La diminution du rythme des ventes conjuguée au maintien des mises en ventes 
entraîne un accroissement continu du stock. Ce phénomène est beaucoup plus 
sensible dans le Morbihan et d’une manière générale en Bretagne qu’au plan 
national. 
 

Evolution du stock  d'appartements neufs disponibles à la 
vente (base 100 au 1er trimestre 2006)
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Le prix de vente des logements dans le Morbihan évolue de façon assez proche de 
celui de la Bretagne (+8% en 1,5 ans contre +10%). Il stagne depuis 1 an et se 
situe à un niveau inférieur à celui de la France (-20% au 2ème trimestre 2008). 
 

Prix de vente des appartements en €/m²
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Les ventes de maisons ne représentent qu’entre 8% et 15% de l’ensemble des 
ventes de logements neufs tout au long de la période d’analyse. Le recul des ventes 
est plus récent et très prononcé au 2ème trimestre 2008 (-54% par rapport au 1er 
trimestre). 
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3. Marché locatif : des évolutions récentes 
 

3.1 Marché locatif privé : une inflation d’offre et un 
tassement des loyers en 2007 

 

En 2007, le Morbihan compte un peu moins de 59 000 locatifs privés avec une 
progression de 8 300 par rapport à 1999 (+1,9% par an). Ce parc est concentré 
principalement dans les Pays de Lorient et Vannes qui totalisent à eux deux 
un peu moins des 2/3 de l’ensemble. La progression par rapport à 1999 est notable 
dans les Pays de Vannes et d’Auray. Les villes de Lorient (12,5%) et Vannes (15,2%) 
quant à elles regroupent un peu plus du quart des locatifs privés, mais cette 
proportion est en baisse de 4,3 points par rapport à 1999. 
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Comparativement aux agglomérations de référence en Bretagne, celles de Lorient 
(8,0 €/m²) et Vannes (8,5) se situent, en terme de loyer moyen en 2007, tous types 
confondus, au niveau de celles de Brest (8,3) et Quimper (8,5), un cran au dessus de 
celle de Saint-Brieuc (7,4) mais nettement en dessous de Rennes (10,2). 
 

 

Dans le détail, 
l’agglomération de Lorient 
se distingue par un loyer 

relativement élevé pour les 
petits logements, et celle 
de Vannes pour les 4 

pièces. 
 

Le loyer moyen progresse 
de 1% au cours de l’année 
2007 sur l’agglomération 
de Lorient alors qu’il recule 

de 0,6% sur celle de 
Vannes, phénomène sans 
doute lié à une inflation de 

l’offre (investissement 
locatif). 
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A l’échelle des Pays, la progression des loyers est notable depuis 2003, mais l’année 
2007 marque un tassement dans l’évolution. A titre d’exemple, le loyer moyen d’une 
maison de 5 pièces progressait en moyenne de 4% par an dans les Pays de Vannes 
et Ploërmel entre 2003 et 2006 ; en 2007, l’augmentation n’est plus que de 1% sur 
l’année sur le Pays de Vannes et le Pays de Ploërmel connaît un recul de 1,3%. 
 

 
 
De la même manière, le loyer des appartements se stabilise avec des évolutions 
comprises entre 1 et 2% contre 0 à 6% précédemment. 
 

 
 
Au total, les progressions enregistrées entre 2003 et 2006 devenant de 
plus en plus en décalage par rapport aux ressources des ménages, un 
retournement commence à s’opérer en 2007, conséquence d’une inflation 
de l’offre (investissement locatif) et d’une adaptation au marché. 
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3.2 Marché locatif HLM : un déficit marqué 
 
Avec environ 36 700 logements HLM en 2008 (31 400 logements « familiaux » 
et 5 300 logements en structures d’hébergement), le parc HLM du Morbihan peut 
être considéré comme peu représenté. 
 

Situation au 1er janvier 
2007

HLM / 
Résid. Prin.

Mises en 
location 

2006 / parc 
2007

Mises en 
location 
2006 / 

1000 hab.
Morbihan 9,8% 2,1% 0,90

Bretagne 10,4% 1,8% 0,85
France Métropolitaine 15,9% 1,2% 0,83

Positionnement du Morbihan 
/ 91 départements de 
Métropole hors IDF

65ème 16ème 23ème

 
Positionnement du parc HLM du Morbihan (source : DRE-EPLS) 

 
Cette situation concerne la grande majorité des communes du Morbihan, mises à 
part quelques communes ou le taux de HLM atteint et dépasse 20% (Lorient, 
Vannes, Auray, Lanester, Hennebont pour les plus importantes). 
 
Le déficit en logement HLM du Morbihan est d’autant plus préjudiciable 
qu’il peut s’adresser à un large éventail de ménages, encore plus ouvert qu’au 
plan national :  
 

Proportion des Ménages sous les plafonds HLM Dont concernés prioritairement

PLAI PLUS PLS PLAI PLUS PLS

Morbihan 31,1% 76,6% 89,3% 31,1% 45,5% 12,7%

France Métrop. 32,7% 71,1% 84,9% 32,7% 38,4% 13,8%  
 

MORBIHAN
REVENUS DES MENAGES ET PLAFONDS DE RESSOURCES HLM
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PLAI  24 394 €
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Revenu déclaré 
maxi du décile
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Ce déficit en logements HLM nécessite un rattrapage qui semble s’amorcer 
puisqu’en 2006 le nombre de mises en location est relativement élevé 
proportionnellement au parc existant et au poids de population. 
 
La production locative sociale a atteint 85% des objectifs du Plan de 
Cohésion Sociale en 2007 qui étaient de 882 logements familiaux et de 139 en 
structure. Les difficultés de production sont particulièrement importantes pour les 
PLAI, sauf sur Lorient. En dehors des agglomérations de Vannes et Lorient, la 
production représente 13% de la programmation départementale contre un objectif 
de 20%. Dans les secteurs côtiers le coût du foncier est un obstacle important à la 
réalisation de logements HLM alors que les besoins sont importants. 
 

 

Le développement de 
l’offre de logements 
HLM au cours de la 
période 2000-2006 est 
surtout sensible dans 
le bassin de Ploërmel 
et dans une moindre 
mesure dans celui de 
Vannes. 
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Situation au 1er janvier 

2007
Tx de 

vacance %
Tx de 

mobilité %
Morbihan 1,4 12,9

Bretagne 1,0 12,2

France Métropolitaine 2,3 9,4

Positionnement du Morbihan 
/ 91 départements de 
Métropole hors IDF

14ème 62ème

du + faible au plus élevé

 
 
 

 
 

 

Le taux de vacance apparaît faible 
alors que le taux de mobilité est 
plutôt élevé, ce qui témoigne d’une 
propension des locataires à muter, 
dans le parc HLM lui-même (mutation 
interne), vers l’accession à la propriété 
et le parc locatif privé. 

Malgré le 
développement de 
l’offre, la vacance 
reste relativement 
contenue sauf dans 
quelques secteurs 
situés au Nord et à 

l’Est du 
département. 
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Néanmoins, la gestion et l’avenir du parc locatif HLM construit il y a plus de 
trente ans font partie, dans le Morbihan comme à l’échelle nationale, des 
grands enjeux pour l’avenir. 
 

Répartition en 2005 du parc locatif selon la date de construction en 
nombre de logements
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Situé sous la 
moyenne de la 

Bretagne en 2003, 
2004 et 2005, le 
taux de mobilité 
s’est accru en 

2006 pour dépasser 
la référence 
régionale. 

Les logements HLM 
les plus anciens sont 
moins représentés 
dans le Morbihan 

que dans les autres 
départements de la 

Bretagne. 
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Le vieillissement des occupants du parc HLM est également notable. Le 
nombre des 60-74 ans devrait s’accroître dans les prochaines années et la 
représentation des plus de 75 ans est désormais loin d’être négligeable. 

 

Nombre de ménages occupants le parc HLM 
selon l'âge du chef de ménage
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La demande HLM 
 
Les informations fournies par le fichier commun de la demande permettent de 
dresser un état des lieux de la demande HLM à l’échelle départementale : 
 

- le nombre de demandeurs de logements HLM est resté pratiquement 
stable entre le 1er janvier 2007 et le 1er janvier 2008 passant de 11 005 à 
10 792, 

 

- près des deux tiers des demandes concernaient des logements de type 2 (1 
tiers) et de type 3 (1 tiers), 

 

- 1740 demandes on été satisfaites au cours du 1er semestre 2008, près de 
72% des ménages concernés n’habitaient pas préalablement le parc HLM, 

 

- le délai moyen d’attribution s’établit à 15,9 mois en moyenne en 2008. 
 
A l’échelle des EPCI, le délai moyen d’attribution permet de mettre en évidence les 
besoins. Ils apparaissent élevés au sud-ouest du département dans les 
agglomérations de Vannes et dans une moindre mesure Lorient et surtout 
au contact immédiat de ces dernières. 
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Le renouvellement urbain 
 
Les projets de rénovation urbaine concernent un ensemble de près de 4000 
logements sur 5 sites pour un total de 226 millions d’€uros. 
 

 

Financement Anru
coût global TTC

montant %tage

Lorient 91 27 29,7%
Kervénanec

Vannes
Ménimur 59 15 25,4%

Lanester
Kesler-Devillers 18 3 18,3%

Lorient
Polygone 12 2 16,7%

Auray
Gumenen-Goaner 46 0 0%

Coût des projets (en millions d'€) 

 
 

L’opération qui concerne 
le quartier Kervénanec à 

Lorient est la plus 
importante en terme de 
coût et d’incidence sur 
le parc de logements. 



 
 

M i s s i o n  d ’ a s s i s t a n c e  à  l ’ é l a b o r a t i o n  d u  P l a n  D é p a r t e m e n t a l  d e  l ’ H a b i t a t  d u  M o r b i h a n  

F é v r i e r  2 0 0 9  -  G T C  
90 
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4. Revalorisation du parc privé : des efforts à accomplir en matière de 
réduction des coûts d’énergie et de lutte contre l’indignité 

 
Au cours des 3 dernières années, de 1200 à 1300 logements par an ont été 
financés par l’ANAH. La grande majorité d’entre-eux sont des logements 
occupés par leur propriétaire. 
 

 
Logements subventionnés par l’ANAH de 2005 à 2007 inclus (source DDE) 

 
Grâce au conventionnement, c’est entre 131 et 202 logements locatifs 
privés sociaux qui ont été mis sur le marché par an entre 2005 et 2007. 
L’activité de l’ANAH est plus importante dans les Pays à fort potentiel : parc ancien 
abondant et niveau de confort des logements plus faible. 
 

2005-2006-2007
Logts 

subvent. 
PB

Logts 
subvent./an 

/1000 
Locatifs 

Privés de 
plus de 15 

ans en 2005

Logts 
subvent. 

PO

Logts 
subvent./an 
/1000 logts 

Prop.Occ. de 
plus de 15 ans 

en 2005

Pays d'Auray 21 1,4 167 2,9
Pays de Lorient 85 1,8 905 5,9
Pays de Ploërmel 127 11,4 489 9,8
Pays de Pontivy 51 3,6 514 8,0
Pays de Redon 68 17,1 253 12,3
Pays de Vannes 79 2,5 566 4,7
Pays du Centre Ouest Bretagne 69 16,3 379 14,5
MORBIHAN 500 4,0 3273 6,7  

Logements subventionnés par l’ANAH de 2005 à 2007 inclus par Pays (source DDE) 

 
Dans trois Pays (Ploërmel, Redon et Centre Ouest Bretagne), le nombre et la 
proportion de logements sociaux privés est ainsi loin d’être négligeable puisqu’elle 
représente près d’un quart de l’offre locative sociale (publique + privée). 
 

Situation en 2008 (source DDE)
Nombre de logements 
conventionnés privés

% par rapport au parc locatif 
privé de plus de 15 ans

Pays d'Auray 139 2,9%
Pays de Lorient 332 2,1%
Pays de Ploërmel 524 14,1%
Pays de Pontivy 258 5,4%
Pays de Redon 207 15,6%
Pays de Vannes 460 4,4%
Pays du Centre Ouest Bretagne 159 11,2%
MORBIHAN 2079 4,9%  
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Les logements conventionnés sont présents dans la majorité des communes, en 
particulier celles situées dans la moitié Est du département et qui ont bénéficié d’une 
OPAH au cours des dernières années. 
 

 
 
Les logements de statut propriétaire-occupant ayant fait l’objet d’un financement de 
l’ANAH sont présents dans la totalité des communes du Morbihan. Une bonne 
vingtaine de communes en compte plus de 50. 
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Les dispositifs spécifiques (OPAH et PIG) visant à promouvoir la réhabilitation des 
logements ont eu un impact indéniable sur la production de logements 
conventionnés et l’amélioration de la qualité du parc. 
 

 
 
Des OPAH et PIG sont en cours (CAP Lorient, CC du Pays de Muzillac, CC du Pays 
de Josselin, CC du Pays du Roi Morvan) où en phase de réflexion (en cours : CC du 
Pays de Pontivy et terminée : CC de Saint-Jean-Brévelay). 
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Compte tenu de l’amélioration indéniable du confort et de la qualité du 
parc deux aspects de la réhabilitation requièrent désormais une attention 
et des efforts conséquents : la réduction des dépenses d’énergie et la lutte 
contre l’habitat indigne et l’insalubrité. 
 
Le Nord et l’Est du département sont particulièrement concernés. 
 

 
8 

                                                 
8 Un logement privé est considéré comme « potentiellement indigne » lorsqu’il est classé en catégorie de confort 6, 7 ou 8 (faible niveau 
de confort) par les services fiscaux et qu’il est occupé par un ménage dont les ressources sont inférieures au seuil de pauvreté. Cet 
indicateur surévalue le caractère indigne du logement en raison principalement de la mauvaise fiabilité de la notion de confort (information 
déclarative). 
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 MARCHE IMMOBILIER ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� L’ESSENTIEL 
 
 
 

�  Le Prêt à Taux zéro (PTZ) a été l’un des moteurs de l’activité de 
construction du Morbihan au cours des 10 dernières années mais le 
taux d’effort des ménages qui en ont bénéficié a sensiblement 
augmenté au cours de l’année 2006. 

 
� L’effondrement de l’investissement locatif à la fin de l’année 2007 et 

en 2008 provoque un net recul des ventes d’appartements et un 
accroissement des stocks. 

 
� Le parc locatif privé, concentré principalement dans les Pays de 

Lorient et Vannes est marqué par un tassement des loyers en 2007 
après plusieurs années de forte hausse. Un décalage de plus en plus 
marqué s’est instauré entre les loyers et la capacité contributive des 
ménages provoquant un retournement du marché (phénomène 
national). 

 
� Le parc HLM est largement sous représenté dans le Morbihan mis à 

part dans quelques communes alors que : 
 

- Un grand nombre de ménages sont susceptibles, compte tenu de 
leurs revenus, d’y être logés, 

 

- La vacance est relativement faible malgré un accroissement des 
mises en service, 

 

- La demande est relativement soutenue, en particulier dans les 
secteurs les plus urbains. 

 
� La gestion de l’occupation du parc HLM et sa revalorisation à l’échelle 

des secteurs ciblés « ANRU » mais également de manière plus 
générale font parties des grands enjeux pour l’avenir. 

 
� L’activité de réhabilitation portée par l’ANAH a été relativement 

conséquente ces trois dernières années, en particulier dans les 
secteurs qui ont bénéficié d’une OPAH. Le nombre de logements 
locatifs sociaux privés (conventionnés) n’est pas négligeable dans les 
Pays les plus ruraux. 

 
� Compte tenu de l’amélioration indéniable du confort et de la qualité du 

parc deux aspects de la réhabilitation requièrent désormais une 
attention et des efforts conséquents : la réduction des dépenses 
d’énergie et la lutte contre l’habitat indigne et l’insalubrité 
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 POPULATIONS A BESOINS SPECIFIQUES 
 
 

1. Les personnes âgées et les personnes handicapées 
 
 Une population qui vieillit, des disparités géographiques 
 

1999 2005 1999-2005 Population âgée 
de 60 ans et plus 
Source : INSEE 

60 – 74 
ans 

75 ans 
et plus 

60 – 74 
ans 

75 ans 
et plus 

60 – 74 
ans 

75 ans 
et plus 

Nb 103 208 49 656 102 385 62 871 -823 +13 215 
Morbihan 

Taux 16,0% 7,7% 14,9% 9,1% 
-1,1 
point 

+1,4 
point 

France 
métropolitaine 

13,5% 7,0% 12,8% 8,1% 
-0,7 
point 

+1,1 
point 

 
En 2005, près d’un quart (24%) de la population du Morbihan, c'est-à-dire 
plus de 165 000 habitants, est âgée de 60 ans et plus, c’est 3,1 points de plus 
qu’en moyenne en France et c’est 12 400 de plus qu’en 1999. Si la catégorie des 60 – 
74 ans, comprenant notamment les classes d’âge nées durant la deuxième guerre 
mondiale, diminue, le poids des personnes les plus âgées s’accroît assez fortement. 
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Projection démographique : évolution de la population des 60 ans et plus et des 

80 ans et plus  dans le Morbihan, entre 1999 et 2030 - Scénario haut réalisé par 

l'INSEE  - Source : schéma gérontologique du Morbihan 2006-2010

Population de 60 ans et plus

Population de 80 ans et plus

 
 
Les projections démographiques réalisées par l’INSEE9, retenues dans le schéma 
gérontologique indiquent que le nombre de personnes âgées continuera d’augmenter 
et qu’il s’accroîtra plus rapidement que l’ensemble de la population : 

- le territoire départemental pourrait compter près de 80 000 habitants de 60 
ans et plus supplémentaires en 2020,  

- dont 30 000 personnes âgées de 80 ans et plus, soit un doublement de cette 
population. 

                                                 
9 Trois projections ont été réalisées par l’INSEE Bretagne en avril 2005 et s’appuient sur les résultats du recensement (1999), sur les 
statistiques de l’état civil et sur trois hypothèses concernant l’évolution de la fécondité, de la mortalité et des migrations nettes. Compte 
tenu des récents chiffres démographiques, le scénario haut a été retenu dans le schéma gérontologique. 
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Par ailleurs, en 2006, 11 600 personnes âgées dépendantes résident dans le 
département. Les projections du scénario central indiquent que leur augmentation 
pourrait être de 800 entre 2006 et 2010 et supérieure à 1000 entre 2010 et 2015. 
 

 
 
Le vieillissement de la population n’est pas homogène sur l’ensemble du 
département :  

- dans le péri urbain, l’âge moyen diminue en seconde couronne, 
nouveau secteur d’installation des jeunes ménages,  
- le littoral et le nord, déjà âgés, vieillissent plus vite que la moyenne 
départementale, 
- les communes d’urbanisation plus ancienne vieillissent également. 

 
Au total, les deux tiers des personnes âgées de 60 ans et plus se situent 
dans les Pays de Vannes, Auray et Lorient. 
 
Au 01/01/2006, le nombre d’allocations pour adulte handicapé est de 9 441, 
soit 18‰ habitants de 20 à 59 ans. 
 

Vieillissement de la 
population en 2005 

 

120 000 personnes 
de plus de 60 ans 

supplémentaires d’ici 
2030 
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 Le schéma gérontologique 
 
Le schéma gérontologique cadre les actions du Conseil Général pour la période 2006-
2010 pour répondre aux enjeux du vieillissement. Il prend en compte l’ensemble des 
dispositifs allant de la prévention à la prise en charge en établissement. Il comprend 
5 grands axes : 

- Favoriser le maintien à domicile 
- Proposer des formules d’accueil diversifiées entre le domicile et 

l’établissement 
- Améliorer l’accueil et l’hébergement 
- Lutter contre la maltraitance 
- Informer et coordonner 

 
Un bilan à mi parcours est en cours de réalisation. 

 
 
 Le maintien à domicile 
 
Quatre services permettent le maintien à domicile : les services d’aide à domicile, de 
soins infirmiers à domicile, de portage de repas et de télé-alarme. Ils couvrent à peu 
près l’ensemble du territoire départemental. 
 
Le taux d’équipement en services de soins à domicile est inférieur aux référents 
régional et national en 2006. Au 1er janvier 2007, avec un taux de 15,0‰, il est le plus 
faible de tous les départements  bretons (alors que le taux des Côtes d’Armor est de 
25,6‰). 

 
Taux d’équipement au 
01/01/2006 pour 1000 

habitants de 75 ans et plus 
Source : DRASS – Enquête EHPA – FINESS - 

SAE 

Morbihan Bretagne France métropolitaine 

Taux en places de services 
de soins à domicile 

14,86 18,01 16,62 

 
Charte du maintien à domicile et qualité des services : la récente réforme de 
l’autorisation et de la tarification des services entraîne une modification du secteur de 
l’aide à domicile. Le Conseil Général est engagé dans un processus régional 
de qualification des personnes intervenant à domicile. 
 
L’adaptation des logements est un élément primordial du maintien à domicile lorsque 
la mobilité se réduit. Des aides à l’adaptation des logements sont accordées pour 
l’amélioration des conditions de logement des personnes âgées et des personnes 
handicapées propriétaires de leur logement. 
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 Les formules d’accueil diversifiées 
 
Le schéma gérontologique préconise de développer trois types d’accueil diversifiés :  
 

- le parc locatif social adapté : la loi du 11 février 2005 impose que les 
logements sociaux neufs soient obligatoirement adaptés à la mobilité réduite. 

 
- le domicile partagé : destiné à accueillir des personnes âgées désorientées. 

Les objectifs du schéma seront dépassés, avec 50 domiciles en 2010. Un 
allongement des délais pour atteindre la pleine occupation est constaté 
principalement dans les secteurs les plus pourvus. 

 
- l’accueil temporaire : regroupe l’hébergement temporaire, l’accueil de jour 

et l’accueil de nuit et permet de soutenir les aidants. En 2006, 97 places 
d’hébergement temporaire et 48 d’accueil de jour sont dénombrées. Cette 
formule apparait sous utilisée, une étude devrait permettre d’identifier de 
manière précise les besoins pour chaque pays. 

 
Le département compte 150 établissements comprenant 9716 places en 2008. Près 
des deux tiers sont des établissements pour personnes âgées dépendantes. 
 

Etablissements d’accueil 
pour personnes âgées * 

EHPA PUV EHPAD USLD Total 

Nb d’établissements 33 18 83 16 150 

Nombre 2004 402 6163 1147 9716 
Places 

Taux 20,6% 4,1% 63,4% 11,8% 100% 

 
Etablissement 
d’accueil pour 
personnes 
âgées * 

Pays 
Centre 
Ouest 

Bretagne 

Pays 
d’Auray 

Pays de 
Lorient 

Pays de 
Ploërmel 

Pays de 
Pontivy 

Pays de 
Redon 
et 

Vilaine 

Pays de 
Vannes 

autres Total 

Nb établissts 7 18 39 22 20 5 37 2 150 

Nb 580 1322 2479 1214 1298 360 2335 128 9716 
Places 

Tx 6% 14% 26% 13% 13% 4% 24% 1% 
100
% 

* EHPA : Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées, PUV : Petites Unités de Vie, EHPAD : Etablissements 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes, USLD : Unités de Soins Longue Durée. Source : liste des établissements 
pour personnes âgées, Conseil Général du Morbihan, éditée en juillet 2008 

 
La moitié des capacités du département en établissements est située dans les Pays 
de Lorient et de Vannes. Mais selon les projections de l’INSEE, ces deux Pays 
comprendraient 60% de la population âgée de 80 ans et plus du département en 
2020. 
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Les taux d’équipements indiquent un sous équipement en lits médicalisés dans le 
Morbihan par rapport à l’ensemble régional, mais aussi national. Les données au 1er 
janvier 2007 indiquent que c’est le département proportionnellement le moins bien 
pourvu de la Bretagne.  
 
Taux d’équipement au 01/01/2006 pour 1000 

habitants de 75 ans et plus  
Source : DRASS – Enquête EHPA – FINESS - SAE 

Morbihan Bretagne 
France 

métropolitaine 

Taux d'équipement en structures d'hébergement 
complet pour personnes âgées 

(lits maison de retraite, logements de logements-foyers 
et lits hébergement temporaire) 

135,71 140,26 123,35 

Taux d'équipement en lits médicalisés 
(lits de section de cure médicale en maison de retraite 
et logements-foyers, lits d’EHPAD, lits de soin de longue 
durée) 

91,25 106,31 95,29 

Bénéficiaires de l'APA au 31.12.2005 
Bénéf. / 1000 personnes de 75 ans et + 

11 910 
189,4 

55 454 
202,2 

922 950 
188,4 

 

En matière d’accueil d’adultes handicapés, c’est le taux d’équipement en foyer de vie 
qui est inférieur aux moyennes de référence. 
 

Accueil des adultes handicapés 
Taux d’équipement au 01/01/2006 par catégorie 

d’établissements : lits ou places pour 1000 adultes de 
20 à 59 ans Source : DRASS – Enquête ES - FINESS 

Morbihan Bretagne 
France 

métropo. 

Taux d'équipement en Maison d'Accueil Spécialisée 
(M.A.S.) 

0,60 0,54 0,53 

Taux d'équipement en foyer de vie 1,07 1,36 1,23 
Taux d'équipement en foyer d'accueil médicalisé 0,87 0,76 0,37 
Taux d'équipement en Etab et Service d'Aide par le 
Travail (ex - C.A.T.) 

3,37 3,58 3,12 

Taux d'équipement en Entreprise Adaptée (ex - atelier 
protégé) 

0,63 0,91 0,55 

 
La moyenne d’âge à l’entrée en établissement ne cesse d’augmenter, elle 
est de 83 ans en 2006, ce vieillissement de la population hébergée 
s’accompagne souvent d’une perte d’autonomie plus invalidante, de 
troubles intellectuels… 
 
Le schéma gérontologique prévoit : 
 

- de développer l’accueil familial : particulier pouvant accueillir à titre onéreux 
des personnes âgées ou handicapées à son domicile. 

 

- de créer 600 nouvelles places en structure d‘hébergement par création de 
nouveaux établissements et extension d’existants. Elles sont aujourd’hui 
programmées pour 2010, notamment dans les secteurs prioritaires de Lorient, 
Auray et Vannes. 

 

- d’améliorer la qualité du parc existant : mise aux normes de sécurité et 
adaptation à la dépendance. 
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- d’harmoniser et maîtriser les coûts pour les résidents et veiller au rapport 

qualité / prix. 
 

En matière de lutte contre la maltraitance, l’objectif est de mettre en œuvre des 
procédures en lien avec les partenaires institutionnels. C’est un axe qui a peu avancé 
dans le cadre du plan gérontologique. 
 
 

 L’information et la coordination 
 
L’objectif est : 
 

- d’achever la couverture du département par les Centres Locaux d’Information 
et de Coordination (1 par pays) et les relais gérontologiques (à l’échelon des 
communautés de communes ou des cantons), 

 
- et de soutenir les actions territoriales innovantes. Actuellement le Conseil 

Général soutient l’organisation de forums de l’habitat adapté à la demande 
des territoires. 

 
D’autres formules d’accueil des personnes âgées : des résidences services 
privées se développent dans le département, certaines montrent des problèmes 
d’occupation et s’ouvrent au tourisme d’affaire. Elles entrent en concurrence avec les 
établissements. 
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2. Les personnes défavorisées 
 
 Contexte départemental : le dynamisme économique du département 
ne doit pas occulter la présence de ménages en situation de précarité 
 
Les personnes défavorisées et les difficultés de logement : un public au profil varié 
caractérisé par de faibles ressources et des conditions d’existence particulières liées à 
leur mode de vie, au handicap, à des situations familiales ou sociales déséquilibrées. 
 
Si la situation de la Bretagne et du Morbihan en particulier n’est pas, en matière de 
précarité, plus grave qu’en moyenne en France, les prestations sociales versées 
indiquent que la précarité touche néanmoins un grand nombre de 
ménages. 
 

Prestations d’interventions sociales au 01/01/2006 
Source : DRASS – CAF - MSA 

Morbihan Bretagne 
France 
métrop 

Allocation de logement sociale (ALS) 
Nombre d'allocataires 22 533 122 125 2 188 234 
Allocation de parent isolé (API) 
Nombre d'allocataires 1 221 5 592 182 312 
Nombre d'allocataires de l'API pour 
1000 femmes de 15 à 49 ans 8,2 8,1 12,6 
Allocation aux adultes handicapés (AAH) 
Nombre d'allocataires 
Nombre d'allocataires de l’AAH pour 1000 personnes de 20 
ans et plus 

9 441 
 

18,0 

42 237 
 

18,2 

774 210 
 

17,0 
Revenu minimum d'insertion  (RMI) 
Nombre d'allocataires 8 356 36 425 1 134 485 
Nombre d'allocataires du RMI pour 
1000 personnes de 20 à 59 ans 23,2 22,5 34,4 

 
A fin 2006, les allocataires du RMI se concentrent dans les grandes villes (où les écarts 
entre ménages aisés et modestes y sont les plus élevés), les secteurs ruraux isolés, les 
secteurs d’emploi industriels et sur le littoral en raison de la forte saisonnalité des activités. 
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En 2007, la CAF accorde une des trois aides au logement à 53 388 allocataires, dont 
44% reçoivent l’APL, 37% l’ALS et 19% l’ALF. 

 
Le phénomène de surendettement des familles s’aggrave, le nombre de 
familles passant en commission de surendettement tend à s’accroître.  

 
Une fragilisation des ménages est à craindre notamment pour ceux qui : 
 

- s’éloignent à l’intérieur du département en raison des prix du marché du 
logement occasionnant frais de déplacement (notamment liés à 
l’augmentation du coût de l’énergie), temps de transport …, 

- font des prêts sur 25 ans et qui ne bénéficieront plus de l’APL lorsque les 
enfants ne seront plus à charge, 

- ont un reste à charge du loyer élevé dans certains secteurs (33% dans le 
secteur d’Auray). 

 
Dans le département, environ 3 à 400 personnes ne peuvent plus rester à domicile 
en raison de leur handicap psychique. 
 
 
 Le Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes 
Défavorisées (PDALPD) 
 
Le PDALPD est le cadre de référence en matière de logements des personnes 
défavorisées. Il a été réactualisé en 2007, le Plan initial de 1991 étant obsolète. C’est 
un dispositif qui a évolué et a élargi son partenariat entre 2004 et 2007 (CAF, 
Syndicat départemental de l’eau, CCAS). 
 

La réactualisation du PDALPD a permis de faire le bilan de la problématique du 
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, de déterminer des 
objectifs et de proposer des actions. Il s’agit : 

- de permettre aux personnes défavorisées d’accéder à un logement adapté 
à leurs besoins, 

- d’assurer leur maintien dans le logement, 
- de favoriser les parcours résidentiels. 

 
Au total, 22 fiches pratiques ont été élaborées. Un suivi est réalisé pour 
analyser l’état d’avancement. Un tableau de bord doit être mis en place 
prochainement afin de déterminer pour chaque fiche les objectifs à atteindre et de 
mesurer les résultats. 
 
Le FSL (Fonds de Solidarité Logement) est le principal outil financier. Il permet par 
des prêts et / ou des subventions l’accès et le maintien dans le logement des 
personnes défavorisées et apporte depuis 2007 des aides aux dettes d’énergie, d’eau 
et de téléphone. Une aide à la gestion location sociale est également financée, elle 
est accordée aux FJT, aux résidences sociales et au SIRES. 
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L’aide à l’accès s’accroît (augmentation du nombre des demandes), contrairement à 
celle du maintien (la mise en place d’un plan d’apurement notamment est 
nécessaire).  
 
Le budget global de l’accès, du maintien et de l’accompagnement social est stable, 
contrairement à celui de l’énergie, de l’eau et du téléphone qui a beaucoup 
augmenté : réorganisation du dispositif, augmentation des coûts d’énergie et d’eau, 
précarisation des familles. 
 
Une charte sur la prévention des expulsions est en cours de signature. Afin de 
prévenir les expulsions, la CAF va développer en 2009 un service d’accompagnement 
locatif pour les impayés de loyer, grâce à la présence de son référent logement10 qui 
sera chargé d’activer rapidement le réseau partenarial. 
 
 
 Le logement et les structures d’hébergement 
 
De nombreuses associations sont impliquées dans le logement et l’hébergement des 
personnes les plus démunies, parmi lesquelles : l’AMISEP, l’ADSEA, l’AEM, la 
Sauvegarde, l’UDAF, Habitat et Humanisme… auxquelles on peut ajouter les 
différents CCAS. 
 
Le droit de réservation du Préfet est délégué aux bailleurs sociaux qui répondent 
favorablement aux demandes urgentes qui leur sont adressées. 
 
Le SIRES a en charge la gestion de près de 570 logements locatifs dont 85% sont 
conventionnés avec un loyer moyen mensuel de 350 €. Tous les ans des logements 
sont perdus et une cinquantaine de nouveaux sont intégrés. Le SIRES gère 
essentiellement des logements dans les secteurs où des OPAH et des PIG ont été 
réalisés. Son objectif est de s’implanter davantage en milieu urbain et dans la zone 
côtière. Peu d’OPAH sont actuellement menées. 
 

 
                                                 
10

 La CAF a créé un référent logement depuis le 1
er

 avril 2008. Il s’agit de Mme Guillevic. 
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Le Programme Social Thématique existe depuis 1997. Le parc compte 
aujourd’hui 232 logements conventionnés, le loyer moyen étant de 350 €. Le 
dispositif est relancé cette année avec le PDALPD qui fixe pour objectif la réalisation 
de 20 logements en 2008, 30 en 2009 et 40 en 2010, alors que le nombre de 
logements conventionnés était en forte baisse ces dernières années. 

 
Le recours au parc privé se fait aussi par l’association Solidarité Logement qui 
mobilise des logements à Vannes en permettant une médiation entre locataire et 
propriétaire et en assurant un entretien régulier des logements par des 
professionnels retraités bénévoles. 

 
La lutte contre l’habitat indigne : en 2007, les objectifs fixés par l’Etat étaient de 
37 logements de propriétaires occupants et de 55 de propriétaires bailleurs. Aucun 
logement n’a été réalisé. Les objectifs sont reconduits pour l’année 2008. Face aux 
difficultés de repérage et de traitement des dossiers, un pôle habitat indigne, a été 
créé en mars 2008, dans le cadre du PDALPD. Il centralise les informations des 
différents partenaires. Fin août 2008, 41 cas (d’indignité et d’indécence) étaient 
repérés, les diagnostics ont été réalisés par le PACT ARIM et 4 arrêtés d’insalubrité 
pris. 
 
Toute la chaîne des dispositifs d’accueil d’urgence et d’hébergement existe dans le 
Morbihan : Centres d’Accueil d’Ecoute et d’Orientation (CAEO), 115, SAMU social… 
CHRS, dispositif renforcé en période hivernale. C’est un secteur en évolution qui a vu 
récemment la création de maisons relais, de places de stabilisation notamment. 
 
Près d’une vingtaine de structures existent dans le département, elles se concentrent 
à Vannes, Lorient, Pontivy, Ploërmel, Lanester ainsi qu’à Bubry : 
 

- 6 centres d’hébergement et de réinsertion sociale : à Ploërmel, Pontivy, 2 à 
Lorient, 2 à Vannes, 

 

- 4 maisons relais : à Bubry et Pontivy, 2 récemment ouvertes à Lanester et 
Ploërmel, 

 

- 5 foyers de jeunes travailleurs à Vannes et Lorient. De la vacance existe dans 
certains FJT, 

 

- 2 résidences sociales : à Lanester et Pontivy, 
 

- 2 centres d’accueil pour demandeurs d’asile : à Pontivy et Lorient, 
 

- Le dispositif ALT (Allocation Logement Temporaire) d’une grande souplesse, est 
géré par une quinzaine d’associations et services conventionnés, 
 

- Les « familles gouvernantes », structures créées par l’UDAF, sont destinées à 
apporter une aide humaine spécifiquement aux personnes handicapées.  

 
L’hébergement d’urgence (52 places) et de stabilisation (12 places) est assuré par les 
CHRS, il n’existe pas d’établissement spécifique. Le SIRES ne peut répondre aux 
situations d’urgence. 
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Lits, places autorisés au 31/12/2007 par catégorie 
d’établissement – Taux d’équipement de places 
autorisées pour 1000 habitants de 20 à 59 ans 

Source : DRASS de Bretagne 

Morbihan 
Côtes 

d’Armor 
Finistère 

Ille et 
Vilaine 

BRETAGNE 

CHRS Centre d’hébergement réinsertions sociale 
Nombre de places 
Taux d’équipement 

 
217 
0,60 

 
173 
0,62 

 
295 
0,64 

 
466 
0,92 

 
1151 
0,71 

Maison relais Nombre de places 
Taux d’équipement 

46 
0,13 

38 
0,13 

112 
0,24 

60 
0,12 

256 
0,16 

Résidence sociale Nombre de places 
Taux d’équipement 

43 
0,12 

0 
0 

115 
0,25 

300 
0,59 

458 
0,28 

FJT Foyer de Jeunes Travailleurs  
Nombre de places 
Taux d’équipement / pop 18-25 ans pour 1000 hab 

579 
9,24 

555 
11,83 

684 
8,15 

1333 
12,19 

3151 
10,40 

CADA Centre d’accueil pour demandeurs d’asile Nombre 
de places 
Taux d’équipement 

 
208 
0,30 

 
130 
0,23 

 
186 
0,21 

 
339 
0,36 

 
863 
0,28 

Centre provisoire d’hébergement Nombre de places 0 0 0 59 59 

 
D’une manière générale, les taux d’équipement du Morbihan apparaissent, au 31 
décembre 2007, légèrement en dessous des taux régionaux (sauf pour l’accueil en 
CADA).  
 
Quelle que soit leur situation, errance, situation précaire mais également saisonniers, 
étudiants ou jeunes salariés, les jeunes, difficilement solvables en raison de revenus 
modestes, éprouvent des difficultés à se procurer un logement. 
 
Une étude réalisée en février 2005 sur le logement des jeunes sur le pays de Lorient 
fait ressortir que : (sur 130 jeunes interrogés, avec une moyenne d’âge de 22 ans) ; 

- Le revenu moyen, parmi ceux qui en ont un, est de 650 €. 
- Moins de la moitié dispose de son propre logement. 
- Plus de la moitié de ceux qui disposent d’un logement vivent seuls. 
- La moitié des jeunes paie plus de 300 € par mois de loyer. 
- 6 sur 10 bénéficient d’une aide au logement. 
- 6 sur 10 disent rechercher un logement. 
- Les loyers qu’ils sont prêts à payer ne correspondent pas forcément avec 

le niveau et la taille des logements souhaités. 
- Ils sont intéressés par des services associés à leur lieu de résidence 

(laverie, restauration). 
 
Les petits logements situés dans le parc ancien, qui correspondent à leurs revenus, 
disparaissent progressivement du fait des opérations de réhabilitation. Plusieurs 
solutions sont possibles pour répondre aux besoins spécifiques de cette population. Il 
importe notamment de développer l’offre de logements en résidences sociales - FJT. 
 
Mais parallèlement, il conviendrait de mobiliser le parc social public et privé pour 
permettre le logement pérenne de ces jeunes dans les zones urbanisées. Cela 
suppose notamment un accroissement du nombre de PLA-I de petite taille construits 
au sein de ces périmètres, et le développement du parc locatif privé à vocation 
sociale. 
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Le schéma d’accueil d’hébergement et d’insertion (SAHI) est en cours 
d’élaboration. Certaines actions du schéma vont être déclinées en action à mener 
dans les 5 ans, d’autres vont entraîner la création de groupes de réflexion.  
L’étude a été menée par territoire : secteurs de Vannes, Lorient, Ploërmel et Pontivy. 
Globalement les grands exclus se concentrent sur les agglomérations. 
 
Des besoins ont été identifiés :  
 

- en place de CHRS : 29 places seraient souhaitées à Lorient, Vannes et Auray, 
ce qui nécessite d’être validé dans le SHAI. 

 

- en place d’urgence : les places occupées en urgence peuvent basculer en 
insertion selon les besoins des personnes accueillies. 

 

- en place de maison relais : une étude va être lancée pour identifier réellement 
les besoins dans le département. 

 

- en places de stabilisation : ce dispositif étant récent, il est nécessaire de 
prendre du recul. 

 

- en places en ALT : les besoins concernent le secteur d’Auray aujourd’hui peu 
pourvu. 

 

- dans le secteur d’Auray : qui est une zone peu couverte. Il conviendrait d’y 
développer la chaîne de dispositif comme cela existe sur les secteurs de 
Vannes et Lorient. 

 

- en matière de coordination des dispositifs existants afin d’aborder la personne 
dans une prise en charge globale. 

 
En matière de connaissance de l’évolution du public accueilli : une étude devrait être 
lancée dans le secteur de Lorient pour savoir si les dispositifs correspondent toujours 
aux besoins. 
 
Une fusion entre le PDALPD et le SAHI est prévue. 
 

 
3. Le public des gens du voyage 

 
Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage, dont la révision est en 
cours, devrait être adopté fin 2008 – début 200911. Le précédent avait été approuvé 
en 2002. 
 
Dans le département, environ 2500 à 3000 voyageurs sont dénombrés, c’est une 
progression d’un quart en 8 ans.  
 

 
Les aires d‘accueil existantes dans le département totalisent actuellement 253 
emplacements (1 emplacement = 2 places de caravane = 1 famille composée d’1 
grande et d’1 petite caravane). C’est 85% de l’objectif du précédent schéma qui ont 
été réalisés (32% au niveau national). 

                                                 
11 Source des informations concernant la question des gens du voyage : Préfecture et PDALPD 
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La création de nouvelles aires et la réhabilitation d’équipements existants ont permis 
d’atténuer fortement les tensions liées aux stationnements illégaux. 

 
Mais ces aires sont majoritairement occupées par des familles qui ne 
voyagent pas toute l’année, ce qui leur ôte leur vocation d’accueil temporaire et 
peut provoquer des troubles avec les autres voyageurs. 

 
Le souhait de fixation est de plus en plus marqué parmi la population des gens 
du voyage pour des raisons économiques, professionnelles, pour favoriser la 
scolarisation régulière des enfants, à cause des difficultés de stationnement, ou de 
l’âge de certains voyageurs. 
 
Les besoins de sédentarisation sont donc importants. L’enquête réalisée par 
les Réseaux d’accueil de Lorient en septembre 200712 indique un besoin de 96 lieux 
de fixation répartis de la manière suivante : 

. Secteur de Vannes : 30 

. Secteur de Lorient : 40 

. Secteur d’Auray : 15 

. Secteur de Pontivy : 5 (nombre probablement sous estimé) 

. Est du département (Guer, Ploërmel, Allaire) : 6 
 

Trois catégories de logements adaptés peuvent être offertes :  
 

- Les terrains familiaux :  
 

� . Ce sont des terrains en herbe où stationnent les caravanes 
avec un bloc sanitaire. 

 

� . La circulaire du 21 mars 2003 a ouvert aux collectivités la 
possibilité de financer la réalisation de terrains familiaux locatifs 
dans les mêmes conditions financières que les aires d’accueil. 

 

� . Le nombre de terrains familiaux est aujourd’hui de 164. 
Les objectifs du précédent schéma qui prévoyait la réalisation de 
96 terrains familiaux, n’ont pas été tenus. Le nombre de places 
disponibles total ne correspond qu’à 68% des objectifs 
initialement fixés à 242. 

 

� . Environ 40% de ces terrains existants sont situés en zone non 
constructible. 

 

� . Il existe également 3 terrains familiaux locatifs sur la commune 
de Lanester (CAP Lorient). 

 

 

- L’habitat mixte :  
 

Il s’agit d’un bâtiment en dur comprenant au moins une pièce de vie, une 
chambre et les commodités sanitaires et permettant de stationner 1 ou 2 
caravanes attenantes au logement. 

                                                 
12 Enquête réalisée en septembre 2007 par les Réseaux d’accueil de Lorient auprès d’un échantillon représentatif d’une centaine de familles  
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- L’habitat traditionnel :  
 

Il s’agit d’une maison « classique » construite sur un terrain qui permet 
l’installation de caravanes. 
 

Les principaux objectifs du schéma d’accueil sont de :  
 

- Permettre la régularisation et / ou l’échange de terrains pour ceux qui 
ne sont pas en conformité avec les règles d’urbanisme. 
 

- Offrir des propositions d’installation en terrain familial dans le cadre des PLU. 
 

- Offrir des propositions en habitat adapté au sein du parc locatif ou en 
accession à la propriété. 

 
Il s’agit d’offrir des propositions en terrain familial et / ou en habitat adapté à 
hauteur des besoins quantifiés (une centaine dans le département). 
 
 

4. Les saisonniers 
 
Les saisonniers constituent une catégorie d’actifs ayant des besoins spécifiques en 
logements. Trouver un logement est délicat pour beaucoup de saisonniers, 
en particulier dans les secteurs les plus touristiques. La concurrence avec le 
marché locatif touristique est en effet très vive et l’accès au logement social est 
souvent difficile pour des raisons de conditions de revenus, de caution ou de délai 
d’instruction des dossiers incompatible avec la fluidité de l’emploi. Le problème 
majeur reste le coût de la location. 
 
Les saisonniers des stations balnéaires sont encore plus exposés à ce risque 
de non logement que les saisonniers des zones urbaines ou rurales. Ce sont les 
saisonniers « non locaux » en contrat long qui pâtissent de la pénurie de logement. 
Le coût du logement sur le littoral côtier est trop élevé pour les petits salaires des 
saisonniers (à titre d’exemple, le prix d’une location peut représenter 2/3 du salaire 
sur le bassin d’Auray). Peu de logements sont spécialement aménagés et 
affectés aux saisonniers sur le territoire. 
 
Les conditions d’accueil des saisonniers sont altérées par la pénurie de logements 
attribués aux saisonniers. Cette problématique du logement des saisonniers 
dessert l’attractivité du territoire morbihannais. C’est un frein à l’embauche 
des saisonniers. 
 
A cela s’ajoute, notamment du fait de l’incapacité à trouver un logement sur place, 
des difficultés de mobilité : transports très coûteux dans les zones touristiques, 
circulation souvent saturée l’été, particulièrement dans les presqu’îles de Quiberon et 
de Rhuys, problèmes d’adaptabilité des horaires de transport aux horaires de travail. 
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 POPULATIONS A BESOINS SPECIFIQUES ���� ���� L’ESSENTIEL 
 
 

Les personnes âgées et les personnes handicapées 
 

�  En 2005, près d’un quart (24%) de la population du Morbihan, c'est-
à-dire plus de 165 000 habitants, est âgée de 60 ans et plus, c’est 3,1 
points de plus qu’en moyenne en France. 

 

�  Le territoire départemental pourrait compter près de 80 000 habitants 
de 60 ans et plus supplémentaires en 2020 avec un doublement du 
nombre des 80 ans et plus et un accroissement notable de la 
dépendance. 

 

� Le Schéma gérontologique est en cours de révision et comprend 5 
grands axes : favoriser le maintien à domicile, proposer des formules 
d’accueil diversifiées entre le domicile et l’établissement, améliorer 
l’accueil et l’hébergement, lutter contre la maltraitance, informer et 
coordonner. 

 

� En matière de maintien à domicile, le taux d’équipement en services 
de soins à domicile est inférieur aux référents régional et national en 
2006 mais la qualité du personnel est toute aussi importante et le 
Conseil Général est engagé dans un processus de qualification. Des 
aides à l’adaptation des logements sont accordées pour l’amélioration 
des conditions de logement des personnes âgées et des personnes 
handicapées propriétaires de leur logement. 

 

� Le taux d’équipement en lits médicalisés est plutôt bas et le schéma 
gérontologique prévoit de développer l’accueil familial et de créer 600 
nouvelles places en structures, notamment dans les secteurs 
prioritaires de Lorient, Auray et Vannes. 

 
Les personnes défavorisées 
 

� Sans être particulièrement touché, le Morbihan compte un nombre 
important de ménages en situation de précarité, particulièrement dans 
les secteurs les plus urbains ou le surendettement et la fragilisation 
s’aggravent. 

 
� Le Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes 

Défavorisées (PDALPD) qui vient d’être réactualisé prévoit de 
permettre aux personnes défavorisées d’accéder à un logement adapté 
à leurs besoins, d’assurer leur maintien dans le logement et de 
favoriser les parcours résidentiels. 
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� Une charte sur la prévention des expulsions est en cours de signature. 
Afin de prévenir les expulsions, la CAF va développer en 2009 un 
service d’accompagnement locatif pour les impayés de loyer. 

 

� De nombreuses associations sont impliquées dans le logement et 
l’hébergement des personnes les plus démunies, parmi lesquelles : 
l’AMISEP, l’ADSEA, l’AEM, la Sauvegarde, l’UDAF, Habitat et 
Humanisme… auxquelles on peut ajouter les différents CCAS. Le SIRES 
a en charge la gestion de près de 570 logements locatifs dont 85% 
sont conventionnés avec un loyer moyen mensuel de 350 €. 

 

� Toute la chaîne des dispositifs d’accueil d’urgence et d’hébergement 
existe dans le Morbihan mais les taux d’équipement départementaux 
apparaissent légèrement en dessous des taux régionaux (sauf pour 
l’accueil en CADA). 

 

� Le schéma d’accueil d’hébergement et d’insertion (SAHI) en cours 
d’élaboration a identifié un certain nombre de besoins en place dans 
des structures adaptés et en matière de coordination des dispositifs 
existants afin d’aborder la personne dans une prise en charge globale. 

 

� Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage, dont la 
révision est en cours, devrait être adopté fin 2008. Dans le 
département, environ 2500 à 3000 voyageurs sont dénombrés, c’est 
une progression d’un quart en 8 ans.  

 

� Les aires d‘accueil existantes dans le département totalisent 
actuellement 253 emplacements. C’est 85% de l’objectif du précédent 
schéma qui a été réalisé (32% au niveau national). 

 

� La création de nouvelles aires et la réhabilitation d’équipements 
existants ont permis d’atténuer fortement les tensions liées aux 
stationnements illégaux. 

 

� Le souhait de fixation est de plus en plus marqué et les besoins de 
sédentarisation sont donc importants, notamment sur les secteurs de 
Vannes (30 lieux), Lorient (40) et Auray (15).  

 

� Les principaux objectifs du schéma d’accueil sont de permettre la 
régularisation et / ou l’échange de terrains pour ceux qui ne sont pas 
en conformité avec les règles d’urbanisme, d’offrir des propositions 
d’installation en terrain familial dans le cadre des PLU et d’offrir des 
propositions en habitat adapté au sein du parc locatif ou en accession 
à la propriété. 

 

� Les saisonniers constituent une catégorie d’actifs qui a des difficultés 
pour se loger du fait principalement du coût des locations dans les 
zones les plus touristiques. Peu de logements sont spécialement 
aménagés et affectés aux saisonniers. 
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 SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 
 
 
Le diagnostic fait apparaître un certain nombre de dynamiques et de 
problématiques qui ont été largement débattues lors du séminaire 
organisé par le Conseil Général le 16 octobre 2008. Elles doivent 
constituer le socle de la politique de l’habitat qui sera mise en œuvre au 
plan départemental : 
 
� Une situation économique favorable qui alimente la croissance 

démographique. 
 

� Un revenu médian des ménages légèrement inférieur (-2,7%) à la 
moyenne nationale mais des disparités sociales moins marquées. 
 

� Une croissance démographique soutenue entre 1999 et 2007 liée à 
l’installation de nouveaux habitants et qui concerne un grand 
nombre de communes. 
 

� Une population relativement âgée, phénomène entretenu par le 
caractère touristique du Morbihan et l’installation de retraités. 
 

� Un parc de logements marqué par le poids des résidences 
secondaires (phénomène en expansion) et le net repli de la 
vacance. 
 

� Un parc locatif dont la représentation est nettement inférieure aux 
moyennes et un déficit en logements de taille intermédiaire. 
 

� Une nette amélioration du confort des logements au cours des 
dernières années mais de gros efforts restent à accomplir en 
matière de réduction des coûts d’énergie et de lutte contre 
l’indignité. 
 

� Une activité de construction intense qui profite, en particulier, à des 
communes de seconde et 3ème couronne des villes-centres et qui 
génère des phénomènes d’étalement urbain et une forte 
consommation foncière. 
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� Un marché immobilier privé qui n’est plus en phase avec la 

demande :  
 

- le prix des terrains à bâtir s’est fortement accru augmentant 
sensiblement le taux d’effort des ménages et rendant 
l’accession sociale à la propriété de plus en plus difficile. 

 

- Le succès de l’investissement « De Robien » a entraîné une 
inflation d’offre parfois déconnectée des réalités du marché en 
terme de montant du loyer et de localisation : aujourd’hui 
l’investissement locatif s’effondre et le stock des logements 
neufs disponible à la vente augmente. 

 

- les loyers privés cessent d’augmenter après plusieurs années 
de forte hausse et de difficultés grandissantes pour les 
locataires. 

 
� Un parc HLM notablement sous représenté compte tenu des revenus 

de la population et de la demande dans certains secteurs et qui doit 
faire face à une occupation de plus en plus sociale. 
 

� Une population âgée dont la représentation va s’accroître, ce qui 
nécessite un développement du maintien à domicile, une 
diversification de l’accueil en structure et une coordination 
renforcée. 

 
� Des populations défavorisées en situation de plus en plus fragile 

qu’il convient de réinsérer dans un parcours résidentiel par le 
développement d’une offre de logements et d’hébergement et par 
un accompagnement social adaptés. 

 
�  Des situations contrastées selon les communes qui justifient 

l’élaboration d’une typologie de communes pour mieux tenir compte 
des spécificités locales et pour mieux répondre aux besoins de la 
population et aux enjeux de demain. 



 
 

M i s s i o n  d ’ a s s i s t a n c e  à  l ’ é l a b o r a t i o n  d u  P l a n  D é p a r t e m e n t a l  d e  l ’ H a b i t a t  d u  M o r b i h a n  

F é v r i e r  2 0 0 9  -  G T C  
114 

 

 ENJEUX MIS EN EVIDENCE DANS LE CADRE DU SEMINAIRE 
 
 
Le séminaire qui s’est déroulé le 16 octobre 2008 était articulé autour de trois 
thématiques : 
 

• Le développement de l’offre de logements 
• La gestion du parc existant 
• Les populations à besoins spécifiques 

 
Chaque atelier a donné lieu à un débat qui a permis de préciser et d’ajuster le 
diagnostic mais aussi de définir les enjeux majeurs et de tracer des orientations pour 
l’avenir. Les points clés sont rappelés ci-après. 
 

4. Le développement de l’offre de logements 

 
 La Stratégie 
 
� A l’échelle des documents locaux 
 

� Nécessité pour les collectivités de se doter d’outils stratégiques 
 

� Prise en compte nécessaire des stratégies supra communales 
 

� Cohérence avec les documents d’urbanisme réglementaire 
 

� Outils dont la nature doit être adaptée à la diversité des territoires (pas 
de SCOT partout)  

 
� A l’échelle du PDH 
 

� Stratégie Applicable sur l’ensemble du territoire mais application 
différenciée en fonction des documents de planification existants 
(orientations/ préconisations) 

 

� Document porteur d’une véritable ambition 
 

� Document de référence pour faire avancer les stratégies locales 
 
 
 Le foncier 
 
� A l’échelle des documents locaux 
 

� Nécessité d’une maîtrise foncière pour une mise en œuvre 
opérationnelle de la politique publique 

 

� Volonté des élus de disposer d’une stratégie et d’un outil foncier 
 

� Besoins d’informations sur les outils existants et coordination des outils 
fiscaux locaux (vacance, changement de zonage,…) 
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� A l’échelle du PDH 
 

� Fixe des orientations sur la consommation d’espaces par type de 
territoire 

 

� Apporte les données permettant aux élus d’anticiper les besoins et de 
définir les politiques foncières 

 

� Définit des priorités de maîtrise par territoire en fonction des projets en 
matière de développement économique, de transport et d’habitat 

 

� Permet la promotion d’outils d’aménagement intégrés (ZAC, …) dans le 
cadre notamment d’une Approche Environnementale de l’Urbanisme 
(AEU) 

 
 
 La construction 
 
� A l’échelle des documents locaux 
 

� Rééquilibrer et diversifier l’offre pour répondre à tous les types de 
besoins 

 

� Travailler sur des parcours résidentiels (un logement pour chaque âge 
de la vie) 

 

� Fluidifier le marché du logement 
 
� A l’échelle du PDH 
 

� Donner aux élus les éléments permettant de conduire leurs stratégies 
d’accueil 

 

� Fixer des orientations par catégorie de population, typologie de 
territoire, type de logements et soutenir les initiatives locales entrant 
dans ce cadre 

 

� Fixer des objectifs en matière d’habitat durable 
 
 
 L’habitat, socle des stratégies de territoire 
 
� A l’échelle du PDH 
 

� Nécessité d’une approche globale 

 

� Elargir la réflexion aux zones d’activités 
 

� Intégrer la problématique des transports 
 

� Permettre l’évolution des documents habitat vers des documents 
globaux 
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5. La gestion du parc existant 
 
 Le cycle de vie du patrimoine 
 

� Penser le maintien de la qualité du parc dès la conception (logique de 
maintenance) 

 

� Réhabiliter à des conditions financières acceptables : 
- en régulant l’investissement : seuil au delà duquel le coût devient 

excessif 

- en maintenant les logements à des loyers accessibles aux plus 
modestes après travaux 

- en établissant des règles équilibrées de retour sur investissement 
entre bailleurs et locataires 

 
 
 Le financement 
 

� Constat d’une réduction des subventions d’investissement d’Etat 
 

� Nécessité de coordonner les partenariats financiers pour optimiser et 
mutualiser les dispositifs (objectif du PDH) 

 

� Promouvoir une logique de baisse des prix à qualité au moins égale 
plutôt que d’augmentation des subventions  

 
 
 Le parcours résidentiel des occupants 
 

� Développer des parcours résidentiels adaptés à la situation de chaque 
ménage (y compris pour les personnes âgées) 

 

� Développer de nouveaux outils financiers permettant aux personnes 
âgées leur installation dans un habitat plus conforme à leur perte 
d’autonomie et prenant en compte leur patrimoine immobilier 
(financement de leur installation) 

 

� Proposer une offre adaptée proche des services afin de prolonger le 
maintien à domicile 

 

� Nécessité d’une reconquête des logements vacants en centre-bourg 
(question centrale de la recherche d'un opérateur en capacité 
d'organiser des opérations complexes) 

 

� Développer la garantie locative 
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 La lutte contre le logement indigne 
 

� Elargir à la notion d’habitat dégradé pour mieux anticiper l’insalubrité 
(ne pas être trop restrictif sur les critères de façon à ne pas restreindre 
les moyens d'agir)  

 

� Poursuivre et amplifier l’action du pôle départemental (repérage, 
traitement, accompagnement) 

 

� Inciter à un traitement énergique de l’habitat indigne dans les 
opérations qui concernent l’habitat ancien 

 
 
 Les enjeux énergétiques 
 

� Promouvoir des travaux au meilleur rapport coût/efficacité énergétique 
 

� Importance du conseil et des préconisations en amont prenant en 
compte la capacité financière des ménages 

 

� Structurer la filière pour réduire les coûts et accroître les compétences 
 

� Promouvoir des opérations d’études thermiques par territoire 
(bâtiments publics et privés) 

 

� Objectif : rendre le développement durable accessible au plus grand 
nombre, éviter la « précarité énergétique » (il s’agit avec l’habitat 
indigne d’une orientation majeure actuelle de l’ANAH) 

 

� Mobiliser le parc ancien proche des services pour réduire les coûts de 
transports 

 
 

6. Les populations à besoins spécifiques 
 
 Les personnes âgées et les personnes handicapées 
 

� Bien mesurer l’enjeu majeur du vieillissement : + 80 000 habitants 
âgés de 60 ans et plus entre 1999 et 2020 

 
� Dans le cadre du maintien à domicile 

 

� Prévoir l'adaptation dès la conception 
 

� Réduire les coûts et les délais d’instruction des dossiers dans le cadre 
de l’adaptation des logements existants (parc privé, parc public) 

 

� Prendre en compte la question énergétique et celle de l’assainissement 
(coûts de réhabilitation, problème de la santé, FSL) 

 

� Aider les personnes âgées qui habitent un logement trop grand à 
trouver un logement plus petit et mieux adapté au vieillissement 
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� Favoriser le développement de logements adaptés aux besoins des 
personnes avec une maîtresse de maison (formules d’accueil 
diversifiées)  

 

� Répondre au souhait des personnes du milieu rural qui veulent se 
rapprocher des services et des centres bourgs 

 

� Améliorer la coordination des intervenants pour une meilleure prise en 
charge des personnes 

 

� Développer l’information et la sensibilisation des personnes et des 
familles (face aux demandes urgentes…) pour favoriser l’anticipation 

 

� Favoriser la mutualisation des moyens des différentes structures 
(communes sans services sociaux)  

 

� Favoriser les dispositifs expérimentaux : 

- développement des actions intergénérationnelles (génération en 
cohabitation)  en régulant l’investissement et le fonctionnement : 
seuil au delà duquel le coût devient excessif par rapport aux 
capacités contributives des personnes âgées 

- maintien des logements à des loyers accessibles aux plus modestes 
après travaux (Contrats d’utilité sociale) 

 
 

� Dans le cadre des structures d’hébergement 
 

� Informer sur les différentes possibilités d’hébergement (par le biais des 
relais gérontologiques)  

 

� Prendre en compte le parcours résidentiel des personnes âgées lorsque 
leur situation évolue et que la dépendance se développe 

 

� Réfléchir à l’évolution des structures d’hébergement qui ne sont plus 
adaptées à l’accroissement de la dépendance : ratio et qualification du 
personnel. Quelle pertinence des EHPA ?  

 
 

� Intégrer les difficultés des personnes qui n’ont pas les ressources 
financières pour entrer dans les structures  

 
 
 Les personnes défavorisées 
 

� Bien mesurer la diversité des profils : 70 à 80% des ménages entrent 
dans les plafonds HLM 

 
� Les structures et des dispositifs  

 

� Intégrer l’évolution de la chaîne des structures d’hébergement existante 
et l’importance du maillage du territoire  

 

� Faire en sorte de palier la méconnaissance des dispositifs existants 
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� Prendre en compte la problématique du loyer résiduel et du FSL qui 
n’intervient qu’à partir d’un certain niveau d’impayés de loyer 

 

� Suivre de près les implications de la loi DALO : fin 2008,18 dossiers, 4 
reconnus comme prioritaires, 1000 dossiers dépassant le délai légal de 24 mois 

 
� L’évolution des besoins  

 

� Apparition dans les structures d’hébergement de travailleurs pauvres 
 

� Problématique de la sortie des CHRS pour les personnes seules dans le 
parc privé (loyers) et dans  le parc social (manque de logements de 
petite taille)  

 

� Des besoins  en  maison relais et résidences sociales 
 

� Des besoins en médiation locative assurée par les associations 
 
� Les enjeux  

 

� Nécessité d’inciter à une réflexion et à des actions coordonnées de tous 
les partenaires, optimiser les moyens financiers 

 

� Coordination et développement du partenariat 
 

� Prévention et information sur les aides et dispositifs existants pour 
favoriser l’anticipation 

 

� Adaptation et diversification de l’offre de logements du parc privé et du 
parc public aux évolutions des besoins 

 

� Développement d’une offre de logements adaptés privés en zone 
urbaine 

 

� Prise en compte de la globalité de la personne, en prenant en charge le 
logement et l’accompagnement social 
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LEXIQUE 

 

Définitions 

 

� DEMOGRAPHIE 

Taux d'accroissement annuel moyen de la population : Evolution de la population sans double 

compte en pourcentage par an qui permet de comparer le rythme d'évolution démographique entre des 

périodes de durée différente. 

Population sans double compte : Ensemble de la population hors : les personnes sans domicile fixe 

rattachées administrativement à une commune mais recensées dans une autre commune, les 

personnes vivant dans une collectivité ainsi que les militaires et les élèves internes vivant dans un 

établissement de la commune mais ayant leur résidence personnelle dans une autre. 

Population des ménages : Population habitant une résidence principale (hors maisons de retraite, 

foyers….). 

Actualisation de la population : Population des ménages calculée à partir des données fiscales (base 

de données Filocom). 

Solde migratoire : Nombre d'entrants - nombre de sortants 

Solde naturel : Nombre de naissances - nombre de décès 

Indice de jeunesse : Population totale de moins de 20 ans / population totale des 60 ans et plus. 

Taille moyenne des ménages : Population des ménages / nombre de ménages. 

 

� LOGEMENT 

Taux de résidences secondaires : Nombre de résidences secondaires / parc total de logements 

(*100). 

Taux de vacance : Nombre de logements vacants / parc total de logements (*100). 

Taux de logements collectifs : Nombre de logements collectifs / parc total de logements (*100). 

Taux de résidences confortables : Nombre de résidences principales avec les trois critères de confort 

(baignoire ou douche, WC intérieurs et avec le chauffage central) / nombre total des résidences 

principales (*100). 

Taux d'HLM : Nombre de logements locatifs sociaux (Enquête HLM/DRE ou recensement) / nombre 

total de résidences principales (*100). 

FSL : Fonds Solidarité Logement. 

PLUS : Logements HLM récents dont les loyers sont plafonnés à 90 % du loyer plafond antérieur. 

PLA I : PLA d'intégration au loyer réduit attribué aux ménages dont les revenus ne dépassent pas 60 % 

des plafonds. Ils sont en principe destinés aux ménages ayant besoin d'une action d'insertion. 

Logements inconfortables : Logements qui n'ont pas au moins un des équipements de base : 

chauffage central, baignoire ou douche, WC à l'intérieur. 
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PALULOS : Prime à l'Amélioration de logements à usage locatif et à Occupation Sociale (financement 

de la réhabilitation des logements locatifs sociaux). 

PALULOS communale : Aide à la réalisation de logements conventionnés propriété des communes. 

RDA : Règlement Départemental d'Attribution fixe les règles d'attribution dans le parc HLM. 

Taux de locatifs : Nombre de résidences principales occupées par un locataire ou sous-locataire / 

nombre total de résidences principales (*100). 

PDALPD : Plan Départemental d'Action pour le Logement des Personnes Défavorisées. 

Taux de rotation : Nombre d'emménagements observés au cours d'une année dans un patrimoine 

donné (hors constructions neuves) / nombre de logements de ce patrimoine en début d'année. 

Nombre de logements commencés : Moyenne triennale glissante →→→→ les données de l'année n 

correspondent aux données des 3 années [(n-1) + (n) +(n+1)] /3. 

Taux de construction : Nombre de logements construits sur la période / moyenne de la population en 

1982 et 1990 / nombre d'années (8) (*1000) = nombre de logements construits par an et pour 1000 

habitants. 

Notion de point mort : la construction de logements n'est pas liée au seul développement 

démographique. 

En effet, un logement terminé peut répondre à 4 types de besoins : 

 - Compenser l'accroissement du parc de résidences secondaires et de logements vacants. 

Remplacer les logements détruits ou désaffectés (l'importance du renouvellement dépend de la 

vétusté du parc, des opérations de réhabilitation engagées). 

- Compenser la réduction du nombre moyen d'habitants par résidence principale. Le desserrement est 

notamment le résultat d'un phénomène de décohabitation des jeunes, du vieillissement de la 

population, de la modification des structures familiales. 

- Répondre à la croissance démographique. 

Le point mort est égal à la somme des trois premiers besoins ci-dessus. Il correspond au nombre de logements à 

réaliser dans l'hypothèse d'une stabilité démographique. 

Une croissance démographique suppose nécessairement une production de logements supérieure au point-mort 

et, inversement, une diminution de population correspond à une production neuve inférieure au point-mort. 

 

� ECONOMIE 

Taux d'activité : Population active (hors militaires du contingent, mais y compris chômeurs) / 

population totale x 100. 

Taux de chômage : Nombre de chômeurs / population totale active au lieu de résidence x 100. 

Taux d'emploi : Nombre d'emplois proposés sur la commune / population active ayant un emploi. 

Revenus médian : Revenu qui divise en deux les ménages d’une entité (commune, EPCI, Pays, 

département, …) : 50% des ménages ont un revenu inférieur et 50% un revenu supérieur. 

Unité de Consommation (UC) : Le revenu fiscal par unité de consommation est le revenu du ménage 

rapporté au nombre d’unités de consommation qui le composent. Par convention, le nombre d’unités de 

consommation d’un « ménage fiscal » est évalué de la manière suivante : le premier adulte du ménage 
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compte pour une unité de consommation, les autres personnes de 14 ans ou plus comptent chacune 

pour 0,5, les enfants de moins de 14 ans comptent chacun pour 0,3. 

Taux de foyers non imposables : Nombre de foyers fiscaux non imposables / nombre total de foyers 

redevables de l'impôt sur le revenu (*100). 

 

� SOCIAL 

Allocations de logement (AL) : L’Allocation de logement (AL) est une aide versée par la Caisse 

d’allocations familiales, qui permet au locataire de compenser partiellement sa dépense de loyer pour 

une résidence principale, lorsque le logement n’a pas donné lieu à une convention entre l’Etat et le 

bailleur. Il existe deux sortes d’allocations de logement : l’Allocation à caractère familial (ALF) et 

l’Allocation à caractère social (ALS). Pour en bénéficier, il y a des plafonds de ressources selon la 

situation familiale. L’Allocation de logement est versée, le plus souvent, directement au locataire. Elle 

ne peut se cumuler avec l’Aide personnalisée au logement (APL). 

Allocation de logement temporaire (ALT) : Allocation versée par la Caisse d'allocations familiales 

(CAF) ou la MSA aux associations à but non lucratif dont l'un des objets est l'insertion par le logement 

des personnes défavorisées, après signature d'une convention avec l'Etat. 

Aide personnalisée au logement (APL) : L’Aide personnalisée au logement (APL) est une prestation 

familiale versée par la Caisse d’allocations familiales et accordée au titre de la résidence principale. Elle 

est destinée aux locataires et aux accédants à la propriété, aux propriétaires-occupants d’un logement 

neuf ou ancien et amélioré ayant bénéficié de prêts aidés ou conventionnés ou d’autres prêts sociaux, à 

la condition que le bailleur ait passé une convention avec l’Etat. Cette aide est adaptée à l’évolution des 

ressources du ménage, au coût du logement et à la situation familiale. Elle est en principe versée 

directement au bailleur qui la déduit du montant du loyer principal. 

Centre d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) : Les centres accueillent des personnes ou 

familles connaissant de graves difficultés (économiques, familiales, de logement, de santé ou 

d'insertion) en vue de les aider à accéder ou à recouvrer leur autonomie personnelle et sociale. Ces 

centres exercent leurs activités avec le concours de travailleurs sociaux et d'équipes pluridisciplinaires 

et dans le cadre d'une organisation territoriale coordonnée. Le séjour en CHRS est limité dans le temps 

(6 mois renouvelable). Ils bénéficient d’un financement de l’Etat. 

DAL (Droit au logement) : Droit au logement est une association qui a pour but d'unir les familles et 

les individus mal logés, sans logis, pour la défense du droit à un logement décent pour tous. 

Droit au logement et droit opposable au logement : La "loi Besson" du 31 mai 1990 dispose dans 

son article 1er : "Garantir le droit au logement constitue un devoir de solidarité pour l'ensemble de la 

nation. Toute personne éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de l'inadaptation de 

ses ressources ou de ses conditions d'existence, a droit à une aide de la collectivité, dans les conditions 

fixées par la présente loi, pour accéder à un logement décent et indépendant et s'y maintenir". Le droit 

au logement est devenu opposable avec la loi du 5 mars 2007 (cf. Loi « DALO »). 

Fonds de solidarité logement (FSL) : La mise en place d'un FSL dans chaque département a été 

rendue obligatoire par la loi du 31 mai 1990 dite "loi Besson". Ce fonds est destiné à aider les 

personnes et familles défavorisées à accéder à un logement indépendant ou à se maintenir dans les 
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lieux en cas d'impayés locatifs, par l'octroi d'aides financières. Il prend également en charge les 

mesures d'accompagnement social lié au logement nécessaires à l'insertion de ces personnes. Enfin, il 

finance en partie les coûts de gestion supportés par les associations qui logent des personnes 

défavorisées. 

Maison-relais : Les maisons relais accueillent des personnes en grande difficulté d’insertion sociale ne 

pouvant accéder à un logement autonome (les résidents paient une redevance et perçoivent l’APL). 

Elles comprennent des logements privatifs et des espaces collectifs et sont gérées par un hôte qui 

assure l’animation de la vie quotidienne, l’écoute des résidents, les contacts avec les partenaires 

extérieurs… L’Etat finance le dispositif à hauteur de 16 €/jour/personne. 

Maîtrise d'oeuvre urbaine et sociale (MOUS) : Il s'agit d'une équipe pluridisciplinaire (action sociale, 

logement) qui vise à développer l'accès au logement des plus défavorisés. Elle assure l'interface entre 

les structures ayant à connaître les problèmes des personnes défavorisées face au logement et les 

offreurs potentiels de logement. Elle est prévue sur une période de 1 à 3 ans. 

 

 

 

� PROCEDURES 

Accord collectif : Accord signé par l'Etat et les bailleurs qui formalise les engagements d'hébergement 

des ménages en grande difficulté. 

OPAH/PIG/PST : Opérations d'organisation de la réhabilitation du parc privé permettant de mobiliser les 

aides publiques, surtout s'il y a conventionnement (loyers et revenus des locataires plafonnés). 

Plan de Cohésion Sociale et la loi de programmation pour la cohésion sociale : Il est traduit dans 

la loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005. Cette loi, avec un budget global de 

12,7 milliards d’€ sur 5 ans (2005-2009) s’articule autour de 20 programmes d’actions et de 3 piliers : 

l’emploi, le logement et l’égalité des chances. Le volet logement vise la réalisation d’un programme de 

500 000 logements sociaux locatifs en 5 ans, la remise sur le marché de 100 000 logements vacants du 

parc privé et le renforcement du dispositif d’accueil et d’hébergement d’urgence. La loi prévoit 

également la création d’établissements publics permettant à l’Etat de maîtriser le coût et la disponibilité 

du foncier. 

Plan Départemental d'Hébergement d'Urgence (PDHU) : Il est élaboré par le préfet qui met en place 

un parc de logements d'urgence et de logements d'insertion. 
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Programme Local de l’Habitat (PLH) : Instaurés par la loi du 7 janvier 1983, les PLH définissent, pour 

6 ans, les objectifs communs en matière d’habitat sur un territoire donné à savoir celui d’un EPCI. Ils 

établissent : un diagnostic des besoins en logements, des orientations stratégiques concernant l’habitat 

et les actions foncières, un plan de construction et de réhabilitation des logements et des actions 

d’insertions pour le logement des populations défavorisées, des moyens d’actions et des outils de suivi 

et d’évaluation. 

 

SAHI : Schéma d’accueil d’Hébergement et d’Insertion. 

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale. Cette procédure permet de planifier le développement d’un 

territoire. 

 

 

Sigles utilisés 

ADIL : Agence Départementale pour l’Information sur le Logement 

ADSEA : Association Départementale pour la Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte 

AEU : Approche Environnementale de l’Urbanisme 

AGLS : Aide à la Gestion Locative Sociale 

AMISEP : Association  Morbihannaise d’Insertion  Sociale et Professionnelle 

ANAH : Agence Nationale de l’Habitat 

ANRU : Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 

ASI : Association de Solidarité Internationale 

CADA : Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile 

CAUE : Conseil Architecture Urbanisme Environnement 

CHRS : Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

CIL : Comité Interprofessionnel du Logement 

CCASS : Centre Communal d’Action Sociale et de Solidarité 

CSP : Catégories Socio Professionnelles 

DDEA : Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture 

DPU :Droit de Préemption Urbain 

EADM : Espace, Aménagement et Développement du Morbihan (SEM) 

ENL : Engagement National pour le Logement 

 EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

EPF : Etablissement Public Foncier 
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FJT : Foyer des Jeunes Travailleurs 

LLS : Logement Locatif Social 

MDA : Maison Départementale de l’Autonomie 

MOUS : Maîtrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale 

OPAH : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

PACT : Produire Adapter Combattre Travailler 

PALULOS : Prime à l’Amélioration des Logements à Utilisation Locative et à Occupation Sociale 

PAM : Prêt à l’Amélioration (Caisse des Dépôts et Consignations) 

PAP. : Prêt à l'Accession Aidée 

PCS : Plan de Cohésion Sociale 

PIG : Programme d’Intérêt Général 

P.L.A I : Prêt Locatif Aidé d’Intégration 

P.L.A-TS : Prêt Locatif Aidé Très Social 

PLS : Prêt Locatif Social 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

P.L.U.S. : Prêt Locatif à Usage Social 

P.P.P.I : Parc Privé Potentiellement Indigne 

PROCIVIS : Filiale du Crédit immobilier de France et d’autres organismes spécialisée dans le crédit à l’habitat, la 

promotion immobilière, la maison individuelle, le locatif conventionné, l’administration de biens et les activités 

d’agence immobilière 

PST : Programme Social Thématique 

PTZ : Prêt à Taux Zéro 

RMI : Revenu Minimum d’Insertion 

SAHI : Schéma d’Accueil d’Hébergement et d’Insertion 

SEM : Société d’Economie Mixte 

SIRES : Les SIRES sont des outils de gestion locative sociale. Ils ont pour mission de développer une offre de 

logements à loyers maîtrisés. 

SRU : Solidarité et Renouvellement Urbain 

UDAF : Union Départementale des Associations Familiales 

ZAC : Zone d’Aménagement Concerté 

ZAD : Zone d’Aménagement Différé 

 




